
 
 
Mandat du comité de gestion de la Loi 76 
 
Le Conseil d’administration de Tourisme Lanaudière confie au comité de gestion de la Loi 76 la gestion 
des revenus découlant de la perception de la taxe sur l’hébergement. Cette délégation au comité de 
gestion se limite à un pouvoir de recommandation à l’intention du conseil d’administration. 

Le comité de gestion a pour mandat de s’assurer que les sommes d’argent perçues à l’égard de la taxe 
sur l’hébergement sont utilisées selon les modalités prévues à cette fin pour chacun de ces champs 
d’intervention :  

• Frais administratifs : s’assurer que l’ATR transfert correctement les sommes dues à des fins 
administratives provenant de la taxe sur l’hébergement; 

 
• Crédit marketing : approuver ou rejeter les actions admissibles pour l’utilisation du crédit 

marketing ainsi que la durée de sa disponibilité; 
 

• Enveloppe développement : recommander l’acceptation des critères d’admissibilité pour l’accès 
aux programmes de financement et déléguer des représentants à un comité d’évaluation des 
candidatures selon les modalités prévues; 

 
• Enveloppe promotion : proposer un plan d’action annuel et recommander les actions qui seront 

financées partiellement ou en totalité par la taxe sur l’hébergement. 
 

 
COMITÉ DE GESTION DE LA LOI 76  
année 2019-2020 
MEMBRE  ENTREPRISE  

CATÉGORIE 
Monique Smismans 
 

Gîte le Cheval Bleu 
Catégorie gîtes touristiques 

Maxime Legros 
 

Auberge Val Saint-Côme 
Catégorie – 6 à 39 chambres 

Kevin Fournier 
 

Auberge du Vieux Moulin 
Catégorie – 6 à 39 chambres 

Vacant 
 

Vacant 
Catégorie – 6 à 39 chambres 

Léa Sun 
 

Auberge la Montagne Coupée 
Catégorie 40 chambres + 

Andrée-Anne Pétrin 
 

Hôtel Château Joliette 
Catégorie 40 chambres + 

Stéphane Lord 
 

Auberge du Lac Taureau 
Catégorie 40 chambres + 

Linda Corbeil 
 

Chalets Lanaudière 
Catégorie résidences tourisme 

Réal Massé 
 

Pourvoirie Au Pays de Réal Massé 
Catégorie Pourvoiries 

Janine Romanelli 
 

Gîte Le Passerin Indigo 
Représentant – MRC Montcalm 

Karine St-Gelais Hôtel Impéria Terrebonne 
Représentante – MRC Les Moulins 


